
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 07/07/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
SAINT-SORLIN-D'ARVES (n° de SIRET 21730280100014)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 le montant de 54 056,22 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
20 388,89 € pour les dépenses de fonctionnement et à 309 141,96 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 196 582,57 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

SAINT-SORLIN-D'ARVES Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-SORLIN-D'ARVES 329 530,85 € 54 056,22 €

dont dépenses d'investissement 309 141,96 € 50 711,62 €

2152 Installations de voirie 199 110,90 € 32 662,13 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 5 912,49 € 969,88 €

2184 Mobilier 4 465,81 € 732,58 €

2188 Autres immobilisations corporelles 7 163,11 € 1 175,04 €

2313 Constructions 68 765,47 € 11 280,28 €

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 3 166,12 € 519,37 €

2135 Installations générales agencements et aménagements des constructions 6 933,88 € 1 137,43 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 814,98 € 133,69 €

21784 Mobilier - 32,90 € - 5,40 €

2138 Autres constructions 12 546,60 € 2 058,15 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 295,50 € 48,47 €

dont dépenses de fonctionnement 20 388,89 € 3 344,60 €

615231 Voieries 8 640,26 € 1 417,35 €

615221 Bâtiments publics 11 748,63 € 1 927,25 €

TOTAL 329 530,85 € 54 056,22 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

SAINT-SORLIN-D'ARVES

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-SORLIN-D'ARVES 196 582,57 €

dont dépenses de fonctionnement 196 582,57 €

6512 Droits d’utilisation – Informatique en nuage 6 047,75 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 5 827,75 €

15-1 MAINTENANCE LOGICIEL E MAGNUS 2022 1 381,94 €

474-1 ABT LEGIBASE ETAT CIVIL 114,00 €

539-1 ABT BLES BL DEMAT 60,60 €

691-1 LOGICIEL TAXE DE SEJOUR 2022 4 218,49 €

864-1 ABONNEMENT BLES 2022 52,72 €

Dépense non grevée de TVA 220,00 €

334-1 SITE INTERNET 2022 220,00 €

615231 Voieries 190 534,82 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 190 534,82 €

45-1 DENEIGMT PRIVE DECEMBRE FORFAIT 13 625,69 €

46-1 DENEIGMT PUBLIC DECEMBRE FORFAIT 49 960,86 €

77-1 GRAVILLONS POUR SALAGE COMMUNE 377,95 €

96-1 DENEIGMT PRIVE JANVIER 9 732,64 €

97-1 DENEIGMT PUBLIC JANVIER 35 686,33 €

105-1 DENEIGMT HEURE CAMION DEC+JANV 6 698,19 €

167-1 DENEIGMT PRIVE FEVRIER 7 786,11 €

168-1 DENEIGMT PUBLIC FEVRIER 28 549,07 €

243-1 DENEIGMT PRIVE MARS 7 786,11 €

244-1 DENEIGMT PUBLIC MARS 28 549,07 €

308-1 DENEIGMT SOLDE HEURES CAMIONS 1 075,04 €

440-1 FONDANTS ROUTIERS 2022 T4958 30,96 €

823-1 BALAYAGE ROUTE ST SORLIN DARVE 676,80 €

TOTAL 196 582,57 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

SAINT-SORLIN-D'ARVES Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : SAINT-SORLIN-D'ARVES 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

SAINT-SORLIN-D'ARVES Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : SAINT-SORLIN-D'ARVES 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

SAINT-SORLIN-D'ARVES

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : SAINT-SORLIN-D'ARVES 51 066,22 €

dont dépenses d'investissement 51 066,22 €

2188 Autres immobilisations corporelles 33 630,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 33 630,00 €

172-1 - CONTAINER MOUNTAINKART 9 600,00 €

240-
1

- ACOMPTE MOUNTAINKART ACHAT DE 15 KARTS 10 089,00 €

337-
1

- 25 CASQUES MOUNTAINKART 1 158,75 €

340-
1

- FACTURE 221475963 EXTRACTEUR EXTRACTEUR ROUE POUR KART 112,74 €

482-
1

- SOLDE MOUNTAINKART al invoice RE-220167.pdf 23 541,00 €

515-1 - CONTAINER KART 4 788,00 €

4-1 - Annul M340 OUBLI TVA KART EXTRACTEUR ROUE POUR KART - 112,74 €

5-1 - Annul M172 OUBLI TVA KART - 9 600,00 €

6-1 - Annul M515 OUBLI TVA KART - 4 788,00 €

7-1 - Annul M337 OUBLI TVA KART - 1 158,75 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 0,00 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 0,00 €

601-1 - SMARTPHONE RESA KART 258,20 €

602-
1

- PC PORTABLE RESA KART 1 000,00 €

2-1 - Annul M602 OUBLI TVA KART - 1 000,00 €

3-1 - Annul M601 OUBLI TVA KART - 258,20 €

2313 Constructions 13 422,82 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 13 422,82 €

18-1 MARCHE 3 LACS LOT 4 SIT 5 SOLDE 4 248,19 €

61-1 MARCHE 3 LACS LOT 16 SIT 2 8 182,87 €

100-1 RETENUE TRIVERO REMPLISSAGE DES SEUILS 423,64 €

316-1 MISSION MO CHALET 3 LACS SOLDE HONORAIRE 17 568,12 €

2138 Autres constructions 4 013,40 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 4 013,40 €

758-
1

CREATION ESCALIER 3 LACS TRAVAUX SUPPLEMENTAIRE SOUSSOL 2 006,70 €

905-
1

TRAVAUX SUPP 3 LACS RESTITUTION RETENUE RG 2 006,70 €

TOTAL 51 066,22 €


